
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
07 aout à 19 h 30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents les 
conseillers suivants: messieurs, Fernand Harvey, et Jean-Philippe Lévesque et 
mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum sous la présidence de 
monsieur le maire Guy Lavoie. Messieurs Dominique Côté et Pascal Thivierge étaient 
absents de la rencontre. Madame Shirley Hébert, directrice générale et greffière-
trésorière, assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION 23-08-209 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert 
 
LECTURE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 10 JUILLET POUR LA 
SÉANCE ORDINAIRE ET LA CONSULTATION PUBLIQUE  
RÉSOLUTION 23-08-210 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyée madame la conseillère 
Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver les procès-
verbaux du 10 juillet 2023 pour la séance ordinaire et la consultation publique.   
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
RÉSOLUTION 23-08-211 
 

 
Nature 

 
Montant 

 

Comptes à approuver lors de la réunion 224 439,92$ 

Comptes déjà payés dans le mois 35 745,33$ 

Prélèvements  30 569,62$ 

TOTAL 290 754,87$ 
 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée de madame la 
conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver les 
comptes présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le paiement: 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Date Provenance Objet 



2023-07-
24 

La Table québécoise sur la saine 
alimentation du ministère de la 
Santé et des Services sociaux, en 
collaboration avec l’Association 
pour la santé publique du Québec 
et ÉquiLibre 
 
 

Lancement de la boîte à 
outils Grossophobie et image 
corporelle : S’outiller pour mieux 
intervenir, qui contient notamment des 
webinaires et des infographies, est 
de sensibiliser une diversité de 
professionnel(le)s et d’offrir des pistes 
de solutions par rapport aux enjeux liés 
au poids. 
Les municipalités peuvent 
contribuer à l’inclusion et au bien-
être de toutes et tous, et ce, à tous 
les poids. Nous vous invitons donc à 
partager cette boîte à outils auprès de 
votre personnel ainsi qu’auprès des 
organismes communautaires de 
votre municipalité. Vous trouverez en 
pièce jointe du visuel pour faciliter la 
diffusion ainsi que deux exemples 
d’outils à votre disposition. 
 

2023-07-
24 

RLS Saguenay Lac-Saint-Jean  
 

Soutien financier à la délégation du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean pour la 
finale provinciale des Jeux du Québec-
Été 2023 du 21 au 29 juillet 2023. 
 
Suggestion de contribution financière 
de 30 $ pour l’athlète Samuel Huard au 
basketball résident de Larouche.  

2023-07-
25 

Conseil des Chevaliers de 
Colomb de Larouche et la 
Fabrique St-Gérard de Magella  
 
 

En plus de la gratuité de la salle, il est 
demandé au conseil municipal une 
commandite supplémentaire pour leur 
activité de financement du 26 aout 
prochain 

 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE : SAMUEL HUARD 
RÉSOLUTION 23-08-212 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des conseillers présents de soutenir 
financièrement au montant de 30 $ l’athlète Samuel Huard au basketball, résident de 
Larouche, pour la finale provinciale des Jeux du Québec-Été 2023. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
Monsieur le conseiller Fernand Harvey souhaite remercier la municipalité pour son soutien 
envers les missions des Chevaliers de Colomb et de La Fabrique.  
 
Madame la conseillère Mylène Hébert mentionne la contribution des bénévoles dans 

https://tqsa.ca/article/grossophobie-et-image-corporelle-s-outiller-pour-mieux-intervenir


l’activité tenue le 05 août dernier, soit le Gala de lutte de la JCW. Les profits de la vente 
du bar mobile soutiendront la mission de la Commission des loisirs de Larouche.  
 
Monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque souhaite que les travaux avec le ministère 
des Transport soient suivis de près pour les enjeux des entrées du village et mentionne 
toute l’importance des actions à court terme.  
 
 
RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022 
 
Monsieur le maire, Guy Lavoie effectue le dépôt des faits saillants du rapport financier 
2022 et mentionne que le rapport est déposé sur le site web de la municipalité ainsi que 
dans la parution du journal le Rappel de juillet 2023 aux citoyens de Larouche.  
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT TRIMESTRIEL : AVRIL À JUIN 2023 
 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du rapport trimestriel du mois 
d’avril au mois de juin 2023. 
 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2023-428 INTITULÉ : MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE PERMETTRE L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC 
MUNICIPAL 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QUE la modification est nécessaire pour un projet de parc municipal ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 5 juin 2023. 
 
ATTENDU QUE la consultation publique a été tenu le 10 juillet à 19 h ; 
 
ATTENDU QUE l’avis de participation à un référendum a été déposé le 11 juillet 2023, 
que l’ouverture du registre référendaire a eu lieu le 19 juillet 2023 et qu’il n’y a pas eu de 
signature. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents,  
 



D’ADOPTER le présent règlement numéro 2023-428 modifiant le règlement de zonage 
2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-428 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE PERMETTRE 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC MUNICIPAL» et porte le numéro 2023-428; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES 123-P ET 126-R 
Le plan de zonage 2/3 est modifié afin d’agrandir la zone 123-P à même la zone 126-R. 
La modification effectuée est présentée par les croquis suivants :  
 
Avant :  
 
 

 
 
 
 
Après :  
 



 
 
 
 
ARTICLE 4 MODIFICATION DES MARGES AVANT ET LATÉRALES DE LA ZONE 123-
P 
Dans la zone 123-P, la marge de recul avant de 10 mètres est remplacée par 5 mètres et 
la marge de recul latérale de 10-10 mètres est remplacée par 5-5 mètres.  
 
La grille des spécifications est modifiée pour prendre en compte les changements 
effectués à la zone 123-P.  
 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
Avis de motion :  5 juin 2023 
Dépôt et présentation du projet de règlement :  5 juin 2023 
Adoption du premier projet de règlement : 5 juin 2023 
Avis de promulgation : 13 juin 2023 
Assemblée de consultation : 10 juillet 2023 
Adoption du deuxième projet de règlement : 10 juillet 2023 
Date de signature du registre : 19 juillet 2023 
Adoption du règlement final : 07 aout 2023 
Date d’entrée en vigueur : 
 
CONSULTATION ET DÉCISION DÉROGATION MINEURE DE MME HÉLÈNE 
RAINVILLE 
RÉSOLUTION 23-08-213 
 
ATTENDU QUE Mme Hélène Rainville, propriétaire du 762, route des Fondateurs à 
Larouche, a fait une demande de dérogation mineure afin d’autoriser le lotissement ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser la largeur du frontage de 48,67 mètres ; 



 
ATTENDU QUE la superficie minimale de 4000 m2 est respectée ; 
 
ATTENDU QUE le règlement de lotissement 2015-342 stipule à l’article 4.2.3.1 que la 
largeur minimale requise est de 50 mètres ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les 
dispositions relatives à l’ensemble du chapitre 4 du règlement de lotissement 2015-342 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, 
une dérogation mineure, si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de 
lotissement, a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui 
fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de 
porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété ; 
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier 
tel qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais 
reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication ;  
 
ATTENDU QUE les citoyens ont été consulté lors de la séance présente ;  
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l'unanimité des conseillers 
présents ; 
 
QUE la municipalité accorde la demande de dérogation mineure de Mme Hélène Rainville, 
propriétaire du 762, route des Fondateurs à Larouche, pour autoriser le lotissement.  
 
 
CONSULTATION ET DÉCISION DÉROGATION MINEURE DE MME MANON PAULIN 
RÉSOLUTION 23-08-214 
 
ATTENDU QUE Mme Manon Paulin, propriétaire du 760, route des Fondateurs à 
Larouche, a fait une demande de dérogation mineure afin d’autoriser le lotissement ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser la largeur du frontage de 36,50 mètres ; 
 
ATTENDU QUE la superficie minimale de 4000 m2 est respectée ; 
 
ATTENDU QUE le règlement de lotissement 2015-342 stipule à l’article 4.2.3.1 que la 
largeur minimale requise est de 50 mètres ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les 
dispositions relatives à l’ensemble du chapitre 4 du règlement de lotissement 2015-342 ; 



 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, 
une dérogation mineure, si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de 
lotissement, a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui 
fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de 
porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété ; 
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier 
tel qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais 
reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication. 
 
ATTENDU QUE les citoyens ont été consulté lors de la séance présente ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de madame la conseillère Mylène Hébert et résolu à l'unanimité des conseillers présents; 
 
QUE la municipalité accorde la demande de dérogation mineure de Mme Manon Paulin, 
propriétaire du 760, route des Fondateurs à Larouche, pour autoriser le lotissement. 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA DE MME JOSÉE PAGEAU 
RÉSOLUTION 23-08-215 
 
ATTENDU QUE Mme Josée Pageau a fait une demande de permis de rénovation afin 
d’ajouter une fondation à sa résidence située au 463, rue des Canaris; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE Mme Josée Pageau a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyés de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis 
au nom de Mme Josée Pageau a fait une demande de permis de rénovation afin d’ajouter 
une fondation à sa résidence située au 463, rue des Canaris. 
 
 
 



DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA DE M. SAMUEL GAGNÉ SIMARD 
RÉSOLUTION 23-08-216 
 
ATTENDU QUE M. Samuel Gagné Simard a fait une demande de permis pour la 
construction d’un garage isolé de 7,32 mètres par 7,92 mètres à sa résidence, située au 
695, rue Gagné; 
 
ATTENDU QUE M. Samuel Gagné Simard avait fait une demande de dérogation mineure 
pour la hauteur de ce dit garage, demande acceptée par la résolution 23-07199; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 111-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Samuel Gagné Simard a déposé les documents exigés et pertinents 
afin d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre trois (3) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque. 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis 
au nom de M. Samuel Gagné Simard a fait une demande de permis pour la construction 
d’un garage isolé de 7,32 mètres par 7,92 mètres à sa résidence, située au 695, rue 
Gagné; 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA DE M. ANDRÉ HÉBERT 
RÉSOLUTION 23-08-217 
 
ATTENDU QUE M. André Hébert a fait une demande de permis pour la construction d’une 
résidence unifamilial de 13,71 mètres par 7,93 mètres à son terrain situé au 719, rue 
Gagné; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 105-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. André Hébert a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre trois (3) du règlement 2016-357;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis 
au nom de M. André Hébert a fait une demande de permis pour la construction d’une 



résidence unifamilial de 13,71 mètres par 7,93 mètres à son terrain situé au 719, rue 
Gagné; 
 
 
SUIVI DE DOSSIER : ACQUISITION DU TERRAIN DE M. STEEVE MUNGER 
RÉSOLUTION 23-08-218 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité sous la résolution 21-08-180 de la séance ordinaire 
du 23 août 2021, désirait procéder à un échange de terrain avec M. Steeve Munger; 
 
CONSIDERANT QUE dans cette résolution, la municipalité s’engageait à payer les frais 
d’installation pour une clôture entre les limites de propriété, payer les frais de notaire et 
d’arpentage; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité sous résolution 21-12-268 de la séance ordinaire du 
6 décembre 2021, nommait un notaire au dossier et changeait les signataires de la 
résolution précédente suivant la nomination du nouveau conseil municipal; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité a repris contact avec M. Munger et fixé une 
rencontre le 20 juin 2023; 
 
CONSIDERANT QUE lors de cette rencontre, M. Munger à signer avec M. Guy Lavoie, 
maire et Mme Shirley Hébert, directrice-générale et greffière trésorière, les limites 
convenus de cet échange ainsi demander d’ajouter des lattes d’intimité à la clôture; 
 
CONSIDERANT QUE M. Munger est venu rencontrer Mme Hébert le 20 juillet 2023, 
voulant modifiant l’entente signé en date du 20 juin 2023; 
 
CONSIDERANT QU’une rencontre avec M. Perron du service de l’urbanisme avec M. 
Munger afin de clarifier certaines informations; 
 
CONSIDERANT QUE à la suite de cette rencontre, la demande du citoyen était d’obtenir 
une partie de terrain additionnel, qui n’était pas dans l’entente initial, et ce sans frais 
additionnels; 
 
CONSIDERANT QUE M. Perron a fait les démarches avec la firme d’arpenteur au dossier 
afin d’ajouter la partie demander par le citoyen et à appeler le citoyen pour la confirmation 
de la parcelle de terrain avant le dépôt de la nouvelle entente; 
 
CONSIDERANT QUE M. Munger maintient sa position de ne pas payer pour les frais de 
notaire pour la partie de terrain additionnel non incluse dans l’entente initial ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’arrêter complètement les négociations dans le dossier et de 
poursuivre le projet du Parc William Larouche avec le terrain appartenant à la municipalité.  
 
 
 
 
 



SUIVI DE DOSSIER : ABRIS TEMPORAIRE 2023 
RÉSOLUTION 23-08-219 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de monsieur le 
conseiller Fernand Harvey, et il est résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
considérant les enjeux rencontrés dans le processus administratifs dans le dossier des 
abris temporaires de faire parvenir une lettre aux personnes en situation de non-respect 
de la réglementation pour les abris temporaires afin des aviser que l’année 2023 est une 
année de changement et d’adaptation, que l’année 2024 la municipalité entamera les 
mesures administratives et juridiques complètement pour les contrevenants à la 
règlementation municipal de zonage no 2015-341, à l’article 5.5.1.5 3, stipule que l’abris 
temporaire est permis entre la période du 1er octobre au 15 mai de l’année suivante. 
 
 
PARC CASCOUIA : ARPENTAGE ET NOTAIRE 
RÉSOLUTION 23-08-220 
 

CONSIDERANT QUE Messieurs Robin Jean et Steeve Jean, M. Pierre-Luc Pilote sont 
venus rencontrer M. Guy Lavoie, Mme Shirley Hébert et M. Olivier Perron lors du dossier 
de Plan d’aménagement d’ensemble pour le projet de camping; 
 
CONSIDERANT QUE lors de cette rencontre, il a été question d’un échange de terrain 
entre la municipalité et les propriétaires afin de pouvoir réaménager le parc Cascouia; 
 
CONSIDERANT QUE cet échange serait bénéfique pour l’amélioration du secteur pour 
les infrastructures municipales et permettrait le développement résidentiel; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité échangerait une partie de son terrain afin que les 
messieurs Jean puissent avoir une superficie de terrain adéquate pour la revente; 
 

DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de madame la conseillère Danie Ouellet, et il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
De mandater M. Olivier Perron à entreprendre les discussions avec M. Pierre-Luc Pilote, 
arpenteur-géomètre, pour les opérations cadastrales et les échanges de terrain; 
 
Que les frais d’arpentage et de notariat pour le terrain soient aux frais de la municipalité; 
 
Que la directrice-générale et greffière-trésorière, Shirley Hébert, et le maire, Guy Lavoie, 
soient autorisés à signer tout document se rapportant à la présente pour et au nom de la 
municipalité de Larouche. 

 
 
DÉMARCHE A LA COMMISSION DE TOPONYMIE : CHEMIN DES 12 LOTS 
RÉSOLUTION 23-08-221 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité souhaite nommer un chemin privé sur son territoire; 
 
CONSIDERANT QUE les démarches auprès de la commission de toponymie du Québec 
requièrent une résolution du conseil municipal; 



 
CONSIDERANT QUE l’appellation du chemin dans le secteur par les citoyens est le 
chemin des 12 lots; 
 
CONSIDERANT QUE la distance pour la nomination du chemin est de 1650 mètres sur 
le territoire de la municipalité de Larouche; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et il est résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’effectuer les démarches auprès de la commission de 
toponymie afin de nommer le chemin des 12 lots.  
 
INSTALLATION D’UNE FOSSE SEPTIQUE POUR M. DUPERRÉ : PROJET ROUTE 
DES FONDATEURS 
RÉSOLUTION 23-08-222 
 
ATTENDU QUE le conseil s’est déjà engagé à payer les frais pour l’installation de la fosse 
septique et du champ d’épuration pour la maison située au 607 rue Gauthier, car certaines 
contraintes techniques empêchent le branchement aux égouts municipaux;  
 
ATTENDU QUE la résolution 23-04-115 le projet de la réfection de la route des 
Fondateurs autorisait de donner un contrat pour un contrat de gré à gré pour l’installation 
de la fosse septique à monsieur Duperré ; 
 
ATTENDU QUE l’entente signée avec monsieur Jean-Claude Duperré et la municipalité, 
mentionne l’installation d’une fosse septique et un champ d’épuration individuel aux frais 
de la municipalité;  
 

ATTENDU QUE monsieur Jean-Claude Duperré a vendu sa propriété à monsieur Marco 
Duperré; 
 
ATTENDU QUE M. Marco Duperré a déposé une demande officielle dans son courriel du 
2 aout 2023, principalement pour avoir : un contrat service de 25 ans pour tout bris ou 
problème relié à la fosse septique sous la responsabilité de la municipalité;  
 

ATTENDU QUE la municipalité est en respect de l’entente initiale dans les travaux 
d’installation de la fosse septique et du champ d’épuration conforme, fonctionnel adapté 
aux besoins présents et futures (cellule permettant l’ajout d’une chambre); 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit aussurer une saine gestion des fonds publics et 
prendre en considération tous les frais encourus par cette entente;  
 
ATTENDU QU’IL y a des garanties légales du technologue qui a déposé son devis 
d’installation, du fabricant et de l’installateur pour ce type d’installation qui couvrent la 
gestion de risque pour monsieur Duperré;  
 

ATTENDU QU’IL y a une différence importante entre les taxes annuelles pour les égouts 
et la vidange de fosse septique de 90 $ annuellement en 2023.   
 

DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et il est résolu à l’unanimité des 



conseillers présents de maintenir l’entente initiale de la municipalité soit d’installer une 
fausse septique et d’un champ d’épuration aux frais de la municipalité. 
 
 
APPEL D’OFFRE : ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 2023-24,2024-25, 2025-26 
RÉSOLUTION 23-08-223 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a sollicité des soumissions pour l’entretien des 
chemins pendant les hivers 2023-24, 2024-25, 2025-26; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été ouvertes en présence de témoins le 3 aout 
à 10 heures; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu les soumissions suivantes : 
 
 

Soumissionnaire Hiver 2023-
24 

Hiver 2024-
25 

Hiver 2025-
26 

Total $moyen 
annuel / 
km 

Foresco Holding 
inc. 

175 000$ 184 000$ 193 000$ 552 000$ 5 411.75 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission a été jugée conforme en tous points aux 
exigences du document d’appel d’offres; 
 
À CES MOTIFS, sur proposition de monsieur Fernand Harvey, appuyé de monsieur Jean-
Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de confier l’entretien 
des chemins pendant les hivers 2023-24, 2024-25 et 2025-26 à Foresco Holding inc. , 
selon les modalités et conditions énumérées au document d’appel d’offres, sous réserve 
des particularités prévues à l’article 1.2 du cahier des charges; l’appel d’offres public, les 
instructions aux soumissionnaires, la soumission reçue, le devis général et le cahier des 
charges pour le contrat d’entretien des chemins pendant l’hiver pour les années 23-24, 
2024-25 et 2025-26, faisant partie intégrante de la présente résolution. 
 
BORDURE DE TROTTOIR : RUE GAGNÉ - LÉVESQUE 
RÉSOLUTION 23-08-224 
 
CONSIDERANT QU’il n’y a pas des bordures de béton à l’intersection de la rue Gagné 
et Lévesque, car dans les plans initiaux, une rue était prévue.  
 
CONSIDERANT QU’une maison s’est construite au 709 rue Gagné et que le fait qu’il n’y 
ai pas de bordure de béton amène des problématiques. 
 
CONSIDERANT QUE nous avons une opportunité de concorder ses travaux avec ceux 
de la route des Fondateurs, nous pourrions donner un contrat de gré à gré avec 
l’entreprise R & G Gauthier. 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’autoriser la directrice générale à donner un contrat de gré à gré 
avec l’entreprise R & G Gauthier afin d’ajouter les bordures de béton à l’intersection de la 



rue Gagné et Lévesque.  
 
 
RÉCEPTION DÉFINITIVE : ROUTE WILFRID-BÉDARD – LIBÉRATION DE LA 
GARANTIE D’EXÉCUTION 
RÉSOLUTION 23-08-225 
 
DEVANT CES MOTIFS, Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’autoriser un paiement de 45 824.44$, taxes incluses, à 
Construction Rock Dufour Inc. pour les travaux réalisés sur le chemin Wilfrid-Bédard pour 
la réception définitive, tel que recommandé par Jean-Sébastien Tremblay, ingénieur au 

projet, dans sa lettre du 11 juillet 2023. 
 
 
GESTION DES ACTIFS : INSPECTION ROUTIÈRES ET INSPECTION DE 
PONCEAUX 
RÉSOLUTION 23-08-226 
 
ATTENDU QUE la résolution 21-08-175 entérine la participation de la municipalité au 
programme de gestion des actifs de la municipalité;  
ATTENDU QUE la municipalité a obtenu un financement de 50 000 $ de la Fédération 
Canadienne des municipalités le 30 juin 2022 afin de recueillir et consolider les données 
et mettre en place des outils de planification et de prise de décision;  
ATTENDU QUE l’offre de service du Groupe TRIFIDE répond aux besoins spécifiques de 
la municipalité, à cout raisonnable pour l’inspection de certaines chaussées et de 
ponceaux ; 
ATTENDU QUE l’offre de service a été analysé par l’ingénieur de la MRC, Félix Harvey-
Desmeules, et que celui recommande d’octroyer le contrat car il est en conformité avec 
l’appel de service;  
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe 
Lévesque, appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de retenir Groupe TRIFIDE comme fournisseur de service pour 
l’inspection de certaines routes et ponceaux pour un total de 22 187.88 $ taxes incluses.  
 
 

GESTION DES ACTIFS : ÉVALUATION VÉHICULES SERVICES INCENDIES 
RÉSOLUTION 23-08-227 
 

CONSIDÉRANT QU’il restera un montant d’un peu plus de 3 000$ à la subvention de la 
FCM pour la gestion des actifs et que celui-ci doit être dépensé avant la fin septembre 
2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans les travaux afin d’intégrer la Régie intermunicipale de sécurité 
incendie – Secteur sud, nous allons devoir déterminer la valeur par une firme externe des 
véhicules du service de sécurité incendie; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe 
Lévesque, appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’utiliser la subvention de la gestion des actifs afin d’avoir un 
portrait de notre flotte de véhicules du service de sécurité incendie. 



 
 

FORMATION BRIGADIER / BRIGADIÈRE SCOLAIRE 
RÉSOLUTION 23-08-228 
 
CONSIDÉRANT les besoins de formation pour le poste de brigadier/ brigadière scolaire ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le service aux entreprises du CS Pays-des-Bleuets offre la 
formation de manière virtuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité accorde une importance à la formation pour le 
développement des compétences et ainsi offrir un milieu de travail sécuritaire;  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité accorde une importance à la formation pour le 
développement des compétences et ainsi offrir un milieu de travail sécuritaire;  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé 
de madame la conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de former la nouvelle personne embauchée et monsieur Francois Painchaud qui 
assura les remplacements au poste de brigadier scolaire à la formation offerte par le CS 
du Pays-des-Bleuets pour l’automne 2023. 
 
 

COMITÉ DE SÉLECTION : BRIGADIER/ BRIGADIÈRE SCOLAIRE 
RÉSOLUTION 23-08-229 

 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de madame la 
conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 
messieurs Guy Lavoie, maire, Robin Labrecque, contremaitre aux travaux publics et 
Shirley Hébert, directrice générale, comme membres du comité de sélection pour 
l’embauche d’une personne pour le poste de brigadier scolaire.   
 

PLAN DE FORMATION DIRECTION GÉNÉRALE 
RÉSOLUTION 23-08-230 
 

Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers présent d’autoriser les 
dépenses associées au plan de formation déposé par directrice générale pour l’automne 
2023, les dépenses estimées sont de 700 $.  
 
FORMATION SIMDUT 
RÉSOLUTION 23-08-231 
 

CONSIDÉRANT QUE les employés aux travaux publics et le concierge utilisent et sont 
en contact avec des produits visés par le SIMDUT 2015, appelés « produits dangereux »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation de formation de l’APSAM pour le SIMDUT est 
cette formation : https://asfetm.com/produit/simdut/ ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la formation doit être donner aux employés Francois Painchaud et 
Patrick Bergeron; 
 

https://asfetm.com/produit/simdut/


DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe 
Lévesque, appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’inscrire Francois Painchaud et Patrick Bergeron à la formation 
SIMDUT donné par ASFETM de manière virtuelle pour l’automne 2023.  
 
CONTRAT : INSCRIPTION CITAM 
RÉSOLUTION 23-08-232 
 
CONSIDERANT QUE les besoins de communication populationnelle sont de plus en plus 
grands dû aux changements climatiques et autres enjeux municipaux; 
 
CONSIDERANT QUE la plateforme CITAM nous permet de rejoindre rapidement et 
efficacement les citoyens, les commerçants et les entreprises avec des alertes ciblées;  
 
CONSIDERANT QUE les défis de mise à jour sont très grands et impact la capacité des 
opérations courantes;  
 
CONSIDERANT QUE les travaux de mise à jour ont débuté et que la structure de travail 
est en place ;  
 
CONSIDERANT QUE la libération budgétaire dans des postes ressources humaines, 
nous permet de donner un contrat d’une cinquantaine d’heures au taux horaire de 21 $ / 
heure pour finaliser les appels et la mise à jour dans le système CITAM. 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’autoriser la directrice générale de donner un contrat de gré à gré 
d’une cinquantaine d’heure au taux horaire de 21 $ / heure pour finaliser les appels et la 
mise à jour dans le système CITAM. 
 
AIDE FINANCIÈRE : VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION MUNICIPALE DU 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ POUR L’ACHAT DE MATÉRIELS, D’ÉQUIPEMENTS 
ET DE LA FORMATION 
RÉSOLUTION 23-08-233 
 

CONSIDÉRANT l’adoption du schéma de couverture de risque incendie révisé C-20-226; 
 
CONSIDÉRANT l’action 5 du plan de mise en œuvre que la MRC doit présenter un projet 
pour la mise en place d’une équipe régionale pour la recherche des causes et des 
circonstances des incendies; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite présenter le projet d’une équipe régionale sur la 
recherche de la cause et des circonstances de l’incendie par le biais d’une demande 
d’aide financière effectuée dans le cadre du volet 4 -Soutien à la coopération municipale 
du Fonds régions et ruralité du gouvernement du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des 
organismes concernant le volet 4 -Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
Régions et ruralité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Bégin, Saint-Ambroise, Saint-Charles-de-



Bourget, Saint-Fulgence, Sainte-Rose-du-Nord, Saint-David de Falardeau, Saint-Honoré, 
Larouche et la Régie intermunicipale de sécurité incendie du Fjord dans le cadre de l’aide 
financière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sécurité publique recommande la mise en place d’une 
équipe régionale sur la recherche de la cause et des circonstances de l’incendie; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et 
appuyé par madame la conseillère Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents: 
 
Que le conseil de la municipalité de Larouche s’engage à participer au projet de mise en 
place et de déploiement d’une équipe régionale en recherche de la cause et des 
circonstances de l’incendie par le biais d’une entente intermunicipale et à assumer une 
partie des coûts; 
 
ET QUE le conseil autorise le dépôt par la MRC du projet dans le cadre du volet 4 -Soutien 
à la coopération municipale du Fonds régions et ruralité du gouvernement du Québec afin 
d’obtenir une aide financière nécessaire à la réalisation de ce projet. 
 
 
ACCOMPAGNEMENT DE LA MUNICIPALITÉ AUPRÈS DE LA MDJ 
RÉSOLUTION 23-08-234 
 
CONSIDERANT QUE le dépôt de la demande de la MDJ via sa résolution MDJ 2023-25 : 

<Une demande officielle soit déposée auprès du Conseil municipal de 
Larouche pour payer madame Lemieux en honoraires professionnels au 
taux horaire de 25$ pour les heures consacrées à la MDJ ; La municipalité 
accepte de défrayer les coûts supplémentaires résiduels pour que 
madame Lemieux puisse conserver l'ensemble de ses privilèges (taux 
horaire, REER, assurances collectives, congés sociaux, vacances ou 
autres) ainsi que son lien d'emploi avec la municipalité.> 
 

CONSIDERANT QUE la municipalité reconnait l’autonomie pleine et entière de 
l’organisme et que la municipalité souhaite soutenir celle-ci ;  
 
CONSIDERANT QUE l’organisation du travail permet de poursuivre le soutien via l’agente 
de développement ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et il est résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’entériner la demande de la MDJ, soit de facturer en honoraires 
professionnels au taux horaire de 25$ pour les heures consacrées à la MDJ. De plus, la 
municipalité accepte de défrayer les coûts supplémentaires résiduels afin que madame 
Lemieux puisse conserver l'ensemble de ses privilèges (taux horaire, REER, assurances 
collectives, congés sociaux, vacances ou autres) ainsi que son lien d'emploi avec la 
municipalité. 
 
CONTRAT DE DÉMÉNAGEMENT DE MEUBLES 
RÉSOLUTION 23-08-235 

 



CONSIDERANT QUE l’entente avec Daniel Pedneault et Gervaise Simard pour l’échange 
de la table et des chaises de Donald Judd et que M. Pedneault et Mme Simard sont prêts 
à les recevoir; 
 
CONSIDERANT QUE le déménagement de ses meubles demande une attention et une 
expertise, il est suggéré de donner le contrat à une entreprise de déménagement; 
 
CONSIDERANT QUE des soumissions ont été demandé : 

- Transport et déménagement JMY; 517.39$ 
- Déménagement JCL : 675 $ 
- Déménagement Villeneuve : 896.81 $ 

 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, et il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser la directrice générale à donner un contrat à une entreprise de 
déménagement, soit Transport et déménagement JMY pour le montant de 517.39$ avec 
les taxes pour déménager la table, les chaises et le présentoir qui sont présentement au 
Centre communautaire pour les rendre à M. Pedneault et Mme Simard. A noter que le prix 
pourrait varier, car la soumission avait été demandé au mois de mai 2023.  
 
 
VENTE DES BALANÇOIRES – PARC DE LA RUE RICHER  
RÉSOLUTION 23-08-236 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, et il est résolu à l’unanimité des conseillers présents d’annoncer 
dans le prochain Rappel les 2 balançoires du Parc de la rue Gauthier afin de solliciter des 
offres auprès des citoyens.  
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
Deux citoyens étaient présents lors de la séance ordinaire du conseil municipal et ils ont 
pu s’exprimer à 2 reprises. Les commentaires et les questions avaient comme sujet :  

- La signalisation concernant les travaux de la route des Fondateurs; 
- La rapidité d’intervention de l’équipe des travaux publics concernant les enjeux 

soulevés dans la signalisation pour les travaux de la route des Fondateurs. 
- Les taxes municipales et les terrains zonés humides 

 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 21h 20, madame la conseillère Danie Ouellet propose la mentionne l’ajournement de 
l’assemblée pour le mardi 15 aout à 12h. 
 
 
Guy Lavoie         Shirley Hébert 
Maire          Directrice générale et greffière-trésorière 
 


